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Le destin se plaît parfois à jouer des tours. C'est un lieu commun que de l'écrire.
Les exemples fourmillent.

Celui que je vais raconter ici concerne une période troublée de notre histoire. que
tout le monde connaît, au moins dans ses grands détails : je veux parler de la
Révolution.

En revanche, les événements locaux qui concernent cette période sont peu connus,
quand ils ne sont pas complètement ignorés.

Si j'écris ( DURAND », cela n' évoque qu 'une grande banalité. nya tellement de
DURAND !

Si j' interroge : « Avez-vous vu la plaque apposée au N° 51 de la Grand 'Ruc Jean
Moulin, sur l' immeuble qu 'occupe l'établissement Singer ? », beaucoup répondent
non.

C'est pourtant des « DURAND » que traite cette plaquette.
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L'origine des DURAND
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Ù ORIGINE DES DURAND

ny avait une fois, cela commence comme un conte de fée -mais ce n'en n'est pas
un- deux cousins germains qui avaient à peu près le même âge, portaient le même
nom de DURAND et Je même prénom de Jacques et vivaient tou s deux à
Montpellier.

Marie-J acqu es étant né en 1758 était l' aîné, Jean-Jacques né en 1760, le cadet .

Leurs pères étaient frères et ils avaient le même grand-père paternel à qui ils
devaient beaucoup.

FRA.'iCOIS DUR>\.<'\1> (1683-1763)

C'est lui le grand-père. fi était né à Pompignan, dans le diocèse d'Alais
(aujourd 'hui le d épartement du Gard).

La famille DURAN D était originaire du Vivarais. Le père de Franço is, Jacques
était venu s'établir à Pompignan pour fuir les incessantes tracasseries auxqu elles se
livraient dans son village d'origine catholiques et protestants. Trouva-t-illa paix à
Pompignan ? Rien n'est moins sûr. Toujours est-il que François quitta la petite ville
pour fuir à la fois cette atmosphère empoisonnée et la misère car il avait sept frères
et soeurs. Il vint s'établir à Montpellier.

Des premières années de son séjour, nous ne savons rien. Nou s le retrouvons en
1713 . Il est alors marchand parfumeur et il se marie avec Isabeau COULET, la fille
d ' un mangon nier (nous dirions aujourd'hui épicier). Le contrat de mariage est
passé le 9 Septembre 1713 devant Me Quissac. On y lit que la fiancée apporte une
dot de 2 500 livr es, à savoir 500 livres en nippes et bijoux et 2 000 écus. Le marié
offre les bagues et joyaux qu'il aura « faits », estimés 600 livres. Il reconnaît que
ses biens personnels peuvent être évalués à environ 2 400 livres.

Après ce départ modeste, les affaires de François DURAND ne vont pas cesser de
s'améliorer. n étendra et diversifiera son commerce, pourra faire ses premières
acquisitions de terrain hors les murs, du côté de la porte de la Saunerie où il pourra
établir sa maison, ses entrepôts, ses magasins. Il terminera sa vie en commerçant
honoré dont on vante la fortune naissante. Il connaîtra les honneurs, accédera à la
charge très respectée de Prévôt de la Bourse des marchands, siégera comme
Consul de la Ville et fera partie du Conseil d'Administration de l'Hôpital.

Sa plus grande chance aura été d'avoir eu trois fils aussi doués pour le négoce que
lui-même. Ils lui ont permis d' étendre encore son commerce.

L'aîné Raymond restera à Montp ellier. Jacques s'établira à Marseille et Jean
François à Perpignan. La maison « François DURAND et Fils » était née.
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Cc RAYMOND D URAND (1719-1789)

L

C'est lui qui, après la mort de son père, dirige la maison de Montpellier .

Il s' est marié deux fois. Sa première femme Elisabeth BOURDET lui a donn é une
fille, Madeleine née en 1747. II a épousé ensuite Jeanne-Marie PLAGNOL qui
passait pour une des plus belles femmes de la ville. Il en a eu deux garçons : Jean
François Raymond No ël né en 1756 et Jean Jacques Louis né en 1760.

Durant toute sa vie, Raym ond est le chefd 'une entreprise familiale qui, maintenant,
se ramifie dans la région, en France et à l' étranger. Elle exporte par terre et par
mer, a des bureaux et des entrepôts à Sète, possède sa propre flotte, fonctionne
aussi comme banque, reçoit des dépôts de fonds contre intérêts, prête sur
garanties. paie à vu e des lettres de change ...

Raymond, comme son père François DURAND, devient prieur de la Bourse des
Marchands et Trésorier des Hospices auxquels il rend de grands services. Son
portrait est encore de nos jours dans la Salle du Conseil avec cette mention :
« Monsieur Durand et son père 01Jl soutenu cette maison dans les temps les plus
diffici les H.

Car, bien qu'attentif aux profits de son commerce, Raym ond DURAND est
philanthrope . En 1773, la récolte de blé avait été mauvaise ; la disette menaçait
Montpellier. C'est au riche marchand qu' il était que l' Intendant fit appel et ce ne
fut pas en vain. Ce dernier avait prévu les conséquences de cette récolte déficitaire.
Il avait dans ses entrepôts de Montpellier et de Sète 20 000 setiers de blé
provenant d'Italie. fi les céda à prix coûtant. Mieux encore, pour continuer à
assurer le ravitaillement, il fit venir du grain d'un peu partout qu' il paya au prix fon
m.aîs continua à vendre au prix initial. L'opération se solda pour lui par un déficit
que l'on chiffre à 300000 livres.

Ce désintéressement fut signalé au roi Louis XVI qui vou lut lui offrir en
récompense une grosse indemnité que DURAND refusa, comme il refusa les
honneurs qui lui furent accordés en échange, en "occurrence des lettres de
noblesse car il aurait dû abandonner sa maison de commerce. n ne les accepta
finalement qu'en 1789 pour les offrir à SOli fils.

Ses armoiries rappelaient son acte généraux. Elles componaient un navire équipé
et habillé d'argent avec la devise : « Fert palriaejaci/em G1UlOnam » {« Il apporte
à sa patrie d' abondantes et gratuite s provisions »].

Raymond DURAND avait acquis au cours de sa vie une fortune telle qu'il était
probablement l'homme le plus riche de la ville (environ deux millions cinq cent
mille livres)

Aux biens immobiliers acquis par son père, il avait ajouté des maisons dans la
Grand'Rue à Montpellier, des maisons sur les quais et à l' intérieur de Sète mais
aussi des terres, des vignes, des olivettes à Saint Georges d'Orques et des
domaines entiers à Lattes et à VaUlaunès.
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Les deux cousins
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LES DEUX COUSINS

JEAN JACQUES LOUIS DURAN/}

Il est le fils de Raymond DURAND.

Il faut préciser que ce dernier a eu trois enfants comme il a été dit au chapitre
précédent .

o Sa fille aînée Madeleine. TI l'a mariée en 1770 avec un riche négociant
montpelliérain : Jean-Louis ESTORC (Les Est orc posséda ient rout e de Laverune
une belle maison dite «( Le Mas d'Estorc ) dans laquelle ils reçurent le ministre
Necker et sa célèbre fille Germaine de Staël).

6 L'aîné de ses garçons trompa les espérances de son père. Jean-François Noël
avait reçu chez les oratoriens de Lyon une excellente instruction. Mais vers l' âge
de 15 ou 16 ans, il tomba gravement malade. Son père consulta les meilleurs
médecins de Montpellier puis de Paris où il installa le jeune homme. Voyant qu 'i l
serait à tout jamais inapte à la conduite des affaires, il lui alloua un douaire de
200 000 livres et reporta tout es ses espérances sur son secon d fils. Le destin se
plaît parfois à jouer des tours : Jean-François vivra jusqu ' à 74 ans alors que
l'autre!

€) Jean-Jacques Lo uis reçut lui aussi une éducation soignée. D' abord chez lui
avec un précepteur puis comme son frère ainé chez les Oratorien s de Lyon.
Lorsqu 'il revint à Montpellier. le jeune homme para issait doué pour l'étude. Son
père prit don c une grave décision. Jean-Jacques ne serait pas marchand. TI allait
faire des études à la Faculté de Droit de Montpellier, après quoi , son père lui
achèterait une charge à la co ur des Comptes Aides et Finances. C' est un excellent
moyen d' accéder à la noblesse que d' autres que lui ont employé. Combien de ces
Messieurs qui y siègent ont un marchand dans leur ascendance ?

C'est ainsi qu 'en 1784, Jean-Jacques devient, grâce à l' argent de son père,
Con seiller dans cette Cour, une charge qu 'il échangera en 1787 contre une plus
honorifique de Président, touj ours grâce à l' argent de son père, après que ses
collègues r aient fait lanterner un peu. car ils trouvaient cette ascension trop rapide
pour quelqu 'un qui sentait encore un peu trop le marchand.

.
Mais Jean Jacqu es a vraiment changé de classe sociale et il pourra bien porter ses
lettres de noblesse quand son père les aura acceptées.
Ce n'est pas tout : il a épousé en 1785 une jeune fille noble Pauline DE
BARBEYRAC DE SAINT MAURICE. Les Barbeyrac sont de bonn e noble sse.
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D'après ce qu'a écrit Albert Leenhardt dans son ouvrage Ou elques belles
résidences autour de Montpellier (pages 43/44) « Les Saint Maurice longtemps
ont été des Barbeyrac. Ils étaient seigneurs de Saint Martin de Castillon en
Provence (bien qu'originaires de l'Ardèche : précision de Mme F. DURAND) . Un
d 'entre eux Banco aurait été l'un des meilleurs compagnons de guerre d'Henri de
Navarre. mais serait, lors de l'abdication du Roi el en désapproba tion de celle-ci.
passé à l'étranger. Leur qualité de protestants aurait empêché leurs descendants
de poursuivre leur carrière aux armé es el c 'est ainsi que nous trouvons l 'un deux
Cha rles, fils d 'Henri el originaire de Cereste (Ardèche) qualifié de docteur en
médecine à Montpellier, quand le Jer mai 1686, che: Pèlerin, notaire, il passe
contrat de mariage avec Catherine de Brueys. Le marié est assisté de sa" f rère
Antoine de Barbeyrac, ministre de l'église prétendue réf ormée de Béziers. Ce
Charles de Barbeyrac est seigneur de Sai nt-Aunès. Son fils Henry, président des
Trésoriers de France. épouse en 169 / Charlotte de Paul et d 'elle a un fils qui,
pr ésident des Trésoriers de France comme son p ère el prénommé Antoine, épouse
en 1719 Gabrielle de Benoist de la Prunarède... el qui est aussi dame de Sailli
Ma urice (de Navace lle) el tous ces litres passent par elle chez les Barbeyrac.
Quand Antoine. le fils ainé de Gabrielle de Benoist épouse en 1751 Mademoiselle
de Samtaurant, il est assist éde ses deux frères: Barbey- ac de Sai nt A/aurice et
Barbeyrac du Castelet, le troisième, Barbeymc de la Prunar éde est absent (tous
trois sont militaires) . Toutes ces seigneuries sont en 1753 érigées en marquisat de
Saint Maurice )J.

Pauline DE BARBEYRAC DE SAINT MAURICE qui epouse Jean-Jacques
DURAND en juin 1785 en l'Eglise Sainte Anne est une fille posthume d'Antoine
DE BARBEYRAC. EUe a été élevée par sa tante Marie Aude DE PUJOL, épouse
de Messire Henry Eustache DE LECOUR, Trésorier de France. C' est dans le
jardin de cette dernière que sera signé le contrat de mariage devant Maître Jean
Louis BONFlLS, notaire montpelliérain.

C' est la mère de la fiancée, née de SAINTAURANT, qui va le négocier. Elle
donne à sa fille une dot de 35 000 livres soit 18 964 livres en espèces et le reste en
titres divers.

Raymond DURAND se montre munificent. Il donne à son fils 400 000 livres à
savoir 200 000 livres en espèces qui seront servies au jeune couple sous forme de
rente annuelle. Les 200 000 livres restantes sont constituées par :

o La charge de conseiller qu'il a offerte à son fils,

6 Un important domaine : château et ménagerie à Valflaunès,

€) Un hôtel particulier dans la Grand'Rue : c 'est l' ancienne hôtellerie du Louvre
que Raymond a achetée, transformée complètement et entièrement garnie :
meubles, linge, vaisselle, argenterie...
En plus, la mariée se voit attribuer une pension viagère de 6 000 livres qui
constitue son douaire et « le marié lui offre gracieusement tous les bijoux et les
hardes qu' il lui aura faits ».

La situation de Jean-Jacques et de Pauline est donc enviable. EUe va encore
s' améliorer lorsque, comme on ra vu, il échangera sa charge de conseiller contre
une charge de président, que son père acceptera ses lettres de noblesse et que la
mort de ce dernier fera de lui l'héritier de toute sa fortune.
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Port rait de J.J. Durand
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En 1791 , il accroîtra encore son patrimoine immobilier en achetant le magnifique
doma ine de Lunel Vie1 et son annexe de Saint Just. dont malheureusement. il ne
jouira pas longtemps.

Mais en 1789, à la veille de la révolution, Jean-Jacques DURAND est W1 homme
comblé et peut regarder l' avenir avec confiance. Il a tout : la fortun e, la position
sociale, un mariage réussi, l'amour de sa femme et déjà de beaux enfants.

MARIE-JACQUES DURAlliD

Il est né à Perpignan le 17 avril 1758. fi est le fils de Jean-François DURAND, le
frère perpignanais de Raymond.

Jean-François DURAND gère la maison perpignanaise et a toujours entretenu une
étroite collaboration avec Raymond. Peut-être s' est il moins enrichi que ce dernier.
car il est chargé d'enfants : il en a onze. C' est à la fois un poids lourd à porter,
mais c 'est aussi une chance. Jean-François D'a aucune ambition nobiliaire.

Il enseignera à ses fils le commerce et il mariera ses filles avec des commerçants.
Tous, sauf le dernier quitteront Perp ignan pour Marseille, Pans...ou Montpellier.
étendant encore davantage les implantations Durand. Seul, le dernier Jacques
Franço is-Hyppolyte né en 1768 prendra la succession de son père à Perpignan.

C'est don c sans difficulté que Jean-François DURAND cède à la demande de son
frère Raymond quand celui-ci lui réclame Marie-Jacques pour venir à son côté
diriger la maison de Montpellier et le remplacer ensuite puisque Monsieur le
Conseiller puis Monsieur le Président DURAND ne saurait s'occuper de
commerce.

Marie-Jacques, on ne le connaît guère sous ce double prénom. Pour tout le monde,
il est DURAND-PALERME. ndoit ce pat ronyme au fait qu' ayant été formé dès sa
jeunesse aux affaires, il avait été envoyé par son père, dès ses études terminées. en
Sicile chez des parents pour s' initier aux Jois du commerce international.

Bien que jeune, il est parfaitement capable. mais en 1789. il est encore dans
l'ombre de son fortun é cou sin.
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Monsieur le Maire de Montpellier
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C LES BELLES ANNEES ' ,

En 1789, Monsieur le Président DURAND qui, en son hôtel de la Grand'Ruc,
mène une vie fastueuse, tient table ouverte et par conséquent a de nombreux amis,
ne se dou te pas qu 'il va entreprendre une carrière polit ique.

Qui d'a illeurs, en ce début d' année, se doutait des grands changements qui allaient
se produire ?

Mon propos n'est pas de raconter la Revolution à Montpellier -ce qui a été fait
mais de tenter d 'expliquer comment , et presque par hasard, DURAND s'est trouvé
engagé dans une aventure qui lui sera fatale .

Non qu'il ail été indifférent à l' agitation qui s'éta it emparée des esprits à l'annonce
de la convocation des Etats Généraux. Les premiers à entrer en effervescence
furent les Messieurs de la Cour des Comptes Aides et Finances dont il faisait
partie. bien qu'il ne soit pas cité parmi les plus exaltés tel son collègue BONNIER
D'ALCO,

ny eut l' élection des députés de la province, chargés de représenter te Languedoc
à Versailles ct panni les élus Jean-Jacques DURAND avait vu son beau-frère le
Marquis DE BARBEYRAC DE SAINT MA URICE ehoisi pour représenter la
noblesse avec pour suppléant l'un de ses collègues à la Cour, demeuré célèbre :
Franço is-Régis CAM BACERES,

Après la Cour, la bourgeoisie marchande s' agitera à son tour. A l' instigation de
CAMBON et sous le prétext e d' assurer l'approvisionnement de la ville, une
Association Patriotique se créa, qui, pour assurer aussi la sécurité de la ville soit
disant menacée, décida la création d'une garde bourgeoise dite Légion de
Montp ellier dont Jean-Louis ESTORC reçut le commandement avec le tit re
ronflant de colonel général Jean-Jacques DURAND voya it donc deux de ses
proches engagés dans le mouvement. Ce sera bientô t son tour d'y entrer. Et c'est
encore CAMBON qui fournira le prétexte. Depuis que son fils Joseph est à Paris,
où, député suppléant, il suit les événements de Versailles CAMBON se prétend
bien informé et informe à son tour ses concitoyens. Un jour, il leur déclare qu'il
serait urgent de « r égénérer » l'administration de la ville, comme -ainsi que le lui a
écrit son fils- l'Assemblée Généra le se prépa re à « régénérer la Nation ».

On décide donc de mettre en place une comrmssron pour étudier la question,
l' actuel le gestion de la commune par ses consuls paraissant trop scléro sée autant
que la présence d'un maire censé représenter le pouvoir royal, fonction plus
honori fique que réellement utile.
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, ,
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

GÉNÉRAL
ET DU BUREAU MUNICIPAL

DU 28 FÉVRIER 1790

Onze du matin, les citoyens élus pour composer la nouvelle
municipalité ayant été convoqués par MM . les Officiers municipaux en
exerci ce pour la prestation de serment et l'installation se sont rendus à l'heure
indiquée. M. Le Maire était accompagné d'un détachement de trente hommes
commandé par deux officiers que la compagnie des Volontaires Nationaux
placée à l'H ôtel de Ville avait envoyé chez lui pour lui servir de cortège. La
cloche de l'H ôtel de Ville sonnait.

La commune étant assemblée, MM. Le Maire et offi ciers
munici paux , MM . les notables et MM . les Officie rs généraux de la Milice
Nation ale sont entrés ct ont pris place, savoir Monsieur le Maire dans un
faut eui l en face de l'Assemblée, MM . les Officie rs mu nicipaux à droi te de M.
Le Maire, MM. les notables à gauche et MM. les Officiers généraux
immédiatement aprè s de corps municipal.

Monsieur le Maire a fait un discours relatif aux circonstances.
11 a prêté serment en prononçant l'entière formule (les autres ont fait de
même).

La séance ayant été levée, le Corps Municipal s'est rendu dans
l'église cath édrale pour faire une prière à Dieu el revenir à l'Hôtel de Ville, il
était escorté de la compagnie des volontai res nationaux de service.

( registre N" 1 )
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C'est par là que DURAND va commencer sa camere politique.TI est élu
régén érateur par son sixain, celui de la Saun erie (il y en a 8 dan s la ville) et prend
une part active aux travaux de la dite commission. Ces travaux ne seront pas
inutiles, les jours de l'administration consulaire sont comptés.

Le 14 Décembre 1789, un décret de l'Assemblée supprime les anciennes
muni cipalités. Les nouvelles comprendront un maire et des con seillers élus (non au
suffrage universe l mais par les citoyens payan t de s contributions au moin s égales à
trois journées de trava il).

On vota donc par sixain dans les 8 églises de la ville. Les électeurs, sans dout e
surpris par la nouveauté ne se pressèrent guère. Personne n 'avait fait acte de
candidature et sans doute les votants furent-ils embarrassés. Le résultat fut
surprenant : par 923 vOLX sur 1233 votants, c'e st DALLAINVll..UERS, leur
ancien intendant qu'ils élirent. Celui-ci se récusa. Pour combien de temps encore
était-il à Montpellier ? A qui transmettrait-il les dossiers en cours ? il devait
liquider les affaires de la province qui, théoriquement pour le moment, n' existait
plus.

Alors, on revota et, cette fois, c'est le Président DURAND qui est élu (DURAND
n'était pas candidat) . Pourquoi lui ? Sans doute parce qu' il a la réputation d'être
aimable, gén éreux, philanthrope, comme l'ont été son père et son grand-père. fi
vient d' ailleurs de financer de ses deniers le comblement des fossés entourant les
remparts et la construction d'un aqueduc souterrain pour l'écoulement des eaux de
la ville, travaux qui ont permis d'occuper et de sauver de la misère une main
d'oeuvre inoccupée.

Si Jean-Jacques DURAND aime les honneurs, il est servi La délibération du conseil
municipal NQl du 28 Février 1790 raconte avec emphase t'in stallation et la
prestation de serment des nouveaux élus.

Un détachement de trente gardes nationaux., commandés par ESTORC est allé
chercher chez lui, dans la Grand'Rue, Monsieur le Maire et lui a servi de cortège.
Durant toute la cérémonie, qu' il serait trop long de raconter, la cloche de l' Hôtel
de Ville a sonné. On s'est ensuite dirigé en cortège jusqu'à l' église cathédrale, le
temps d'une prière, puis on a reconduit en cortège Monsieur le Maire à son
domicile.

DURAND fait son apprentissage d'homme public et apprend à prononcer des
discours. Simple rhétorique ou conviction profonde (ct je crois à sa sincérité),
ceux-ci ont par instant des envolées lyriques. On ne dédaigne pas d'ailleurs une
cert aine théâtralité. Ainsi, le 14 Juillet 1790, quand on célèbre la tète de la
Fédération, sur l' Esplanade. A midi quand le soleil est à son zénith. au nom de
tous, le Maire a prêté serment. Laissons la parole au secrétaire qui rapporte la
cérémonie. D'abord tes paroles du Maire :

( Précipite tes PflS, astre salutaire (DURAND s'adresse au soleill, Il te convient
de donner le signal, nos coeurs sont purs comme ta lumière, nos voeux sont
ardents comme toi et tes bienfaits, communs à tous sont l 'image d 'une
constitution qui ne distingue personne... Recueillons-nous, François, j e vais
prononcer le serment... »
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LA STATUE DE LA LIBERTÉ

Le 3 janvier 1791, on pose sur l'Esplanade la première pierre
de la Colonne de la Liberté.

A l'invitation de la Société Populaire, Durand officie.

"Monsieur le Maire, ceint d'un tablier de peau blanche bordé et
rattaché de rubans aux trois couleurs sur lequel étaient peints ces mots dans
une couronne civique : La Nation, le Roi - a reçu la truelle des mains de
Monsieur Dumoulin, membre de la Société (architecte auteur du projet) ;
l'auge de ci me nt a été présentée par Monsieur Fraisse (maître maçon, chargé
de l'exécution de l'ouvrage... (cris : Vive la Nation, Vive la Liberté ;
trompettes, fanfares) ...

Dans une cache de la pierre, Monsieur le Maire a déposé un
bocal de verre contenant une coca rde nationale, une médaille de la Fédération
des Français, les empreintes des sceaux des différents corps assistant à la
Cérémonie, un exemplaire des règlements de la Société, de la Déclaration des
Droits de l'Homme et un relatif abrégé de la Cérémonie.
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Midi sonne, tout es les cloch es se font entendre... et Monsieur le Maire prononce Je
serment : « Nous jurons de rester à jamais fidèles à la Nation, à la Loi et au Roi,
de maintenir de tout notre pouvoir la Constitution » (quan d elle sera promulguée,
ce qui n' est pas encore le cas).
Ce sera effectif le 26 Septembre 1791 quand le texte en parviendra à Montpellier.
Ce sera encore l'occasion d'un beau discours :

ç Quel j our solennel ! Quelle époque à j amais mémorable ! Voilà le contrat
d 'alliance entre les Fran çais et leur Roi .. c 'est "accord de la paix el de la liberté,
c 'est la r éunion des partis et des coeurs. Grâces immortel/es te soient rend ues,
EIre Suprême ! Tu voulus que les hommes f ussent égaux et libres. Elle est
achevée, nous sommes libres, Louis t 'adopte, il est Roi. Objets ins éparables de
respect et d 'amour. la Nation. la Loi et le Roi Ile font plus qu 'un: .. »

Hélas, nous savons ce qu 'i l en a été.

Pourtant, il faut se plonger dans la lecture des premiers registres de délibérations
de la nouvelle municipalité pour retrouver l'atmosphère de ce temps où un peuple
apprend avec une sorte d' ivresse la liberté d ' ex-pression, acquiert le sent iment de
son importance, fourmill e d 'idées, aime la Iête. Ce sont les début s !

DURAND lui-même a pu se laisser gri ser par sa nouvelle impo rtance. Dans cene
période de transition où les anciennes autorités sont abolies, où les nouvelles ne
sont pas encore en place, il est pour lm temps avec son corps municipal le seul
représentant de l' ordre nouveau .

Il n ' en est pas pour autant tout puissant Il s 'est constitu é à Montp ellier, comme à
Paris, comme ailleurs, un Club des Amis de la Constitution et de l'Égalité : ce sont
les « supporters » des changements. Pour le moment , n 'y adhèrent que des gens
appartenant à la classe aisée car la cotisation à payer est élevée ; s'y distinguent des
personnalités connues : les ALLUT, CAMBON, ALBISSON, DRAPARNAUD
etc...

Ce club est là pour soutenir la municipalité, lui donner des idées , des conseils... la
surveiller... Pour le moment, les rapports sont aimables, on est entre gens de bonne
compagnie, on a encore la politesse d 'Ancien Regime, on s' appelle « Monsieur »,
on s' envoie des lett res d 'excuse quand on ne peut assister aux séances et on
termine par «j e suis votre très humble et très ob éissant serviteur». Cela ne va pas
durer.

LES PREMIERES DIFFICULTES :" "'" ,,' ; 1

Il ne faut pas croire que la tâche de DURAND et de son conse il n ' était que
cérémonies. Il y avait les affaires courantes à gérer, et dieu sait qu ' clics n' étaient
pas simples : ravitaillement, sécuri té ...

Il serait aussi naïf de croire que tout le monde était satisfait du nouvel ordre des
choses. L 'abolition des privilèges ne satisfaisait pas tellement ceux qui en
po ssédaient , la vente des biens du clergé comme biens nationaux n'était pas bien
vue par tous.
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Néanmoins, c'est avec la Constitution civile du clergé qu ' apparurent les premiers
incidents religieux ; dès janvier 1791, devant l'église Sainte Anne, pour protester
contre le changement de curé, le précédent ayant refusé de prêter serment. Le 3 1
Janvier, le registre de délibérations note que des propos « incendiaires » ont été
tenus contre le serment exigé des prêtres et que des potences ont été placées
devant la porte du Club et devant celle de CAMBON.

L'agitation va se poursuivre. Comme les curés ont refusé de lire en chaire
l' instruct ion de l'Assemblée Nationale sur la con stitution civile du clergé, c'est le
Maire, accompagné d'un e escorte (3 hommes) de la Garde Nation ale qui a du aller
lui-même en faire lecture aux églises de Notre Dame, Saint Pierre, Sainte Anne et
Saint Denis, un Maire dont on fait garder la porte de son domicile personnel par un
soldat de la troupe de ligne.

L'a tmosphère devient pesante ... D'autant que la Société Populaire s ' agite . Elle a
ouvert ses portes à des éléments plus pop ulaires en abaissant son droit d'entrée.
Du même coup, elle a tendance à se radicaliser. EUe pousse de plus en plus la
municipalité à la fermeté ...

C'est dans ce climat que l'on va célébrer le premier anniversa ire de la tète de la
Fédération.

Durand y prononce un discours pathétique qui préfigure son attitude dan s les mois
à venir.

Il veut croire, il appelle à croire que la révolution est achevée, qu ' il faudra
désormais maintenir la Constitution ou mouri r. Et il demande de jurer de rester
fidèles à la Nation et à la Loi (Il ne dit pas au Roi comme dans les serments
précédents... D y a eu Varennes ! ).

LAT ERRIBLE ANNEE 1792 ,',',. , ;/{~' :

Oui, vr aiment, ce dut être une année terrible pour DURAND, qui, pourtant, avait
été réélu pour la troisième fois.

Lui, qui voulait croire que la révolution était achevée -et cela eût pu l'être si Louis
XV I avait été sincère- dut être terriblement déçu par la conduite du Roi et ses
conséquences : la guerre pour se défendre contre les puissances coalisées avec
l'énorme effort en hommes et en argent qu 'elle va coûter à la Nation, les désordres
intérieurs, l'agitation contre-révolutionnaire, les difficultés de ravitaillement, la
perte de confiance dans les assignats.

Et ce sera le 10 Août, t' arrestation de Louis XVI, la victoire de Valmy le 20
Septembre. Et deux jours après la proclamation de la République (22 Septembre
1792).

Et cette Constitution à laquelle on ava it prêté serment à l'avance, désormais
caduque ! Tout à recommencer ! Quel gâchis ! dut se pen ser DURAND, qui,
vaillamment et loyalement s'est toujours efforcé de se montrer à la hauteur de la
situation.
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Le drame de 1793
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' CHAPITRE IV
"'j'-'. ,;-;-".'.

.w.~

LE DRAME DE 1793

LA .JEUlIo"E REPU BLIQUE .

Il faudrait relire toutes les études qui y ont été consacrées au plan national,
régional, local pour mesurer les extraordinaires difficultés dans lesquelles sc débat
cett e j eune république.

Elle est assaillie sur toutes ses frontière s tant terrestre s que maritimes par tous les
monarques européens qui ont ju ré sa perte. A ces ennemi s extérieurs, s' ajoutent
ses ennemis int érieurs et leurs tentatives de contre-révolution.

Et pour ce faire, cene République est en gestation et fi ' 3 pas encore de statut
juridique puisque sa Constitution n' est pas encore élaborée. Elle n' a plus de
pouvoir exécutif Pour tout dire. le pouvoir, tous les pouvoirs sont entre les mains
de la nou velle assemblée, la Convention, qui doit tout faire en même temps
gouverner, sout enir la guerre et prép arer les statuts futurs de la Ière République.

A peu près tous les députés de la Constituante se sont retrouvés au sein de la
nouvelle assemblée. Comme il est nonnai en démocrat ie, tous n'ont pas la même
opinion. Selon DOS critères actuels, on peut y distinguer trois partis : à dro ite, les
Girondins (ainsi nommés car parmi eux beaucoup de gens du Sud- Ouest),
modérés, bourgeois qui depuis le début ont été majorita ires ; à gauche, les
Mont agnards (qui siègent SUI les bancs les plus élevés ) de classes sociales plus
modestes, beaucoup d'avocats parmi eux avec des « téaors » comme Danton. Et
au centre, le Marai s, ensemble de députés plus indécis, penchant tantôt à droite ou
à ga uche selon les circonstances.

nne faut pas oublier aussi une sorte de gouvernement occulte : celui du peuple de
Paris qui a le sentiment , depui s les grandes journées révolutionnaires, qu 'il mène la
Révolution. Le club des Jacobins qui est Montagnard exerc e une sorte de dictature
sur l'Assemblée qu 'il surve ille et à laquelle il n 'h ésite pas à forc er la main.

"" DURAND;CJlA~IPION DU FEDER<\LISI\IE .

/

Une telle situation a aussi des répercussions en province. Les clubs sur le modèle
des Jacobins y prennent de plus en plus d'importance et surveillent de plus en plus
près les Municipalités. C 'est le cas à Montpe llier.

Pourtant, pendant les premiers mois de 1793, les modérés y dominent encore.
C'est à partir du 2 Juin et du coup de force de la Commune de Paris qui entraîne la
chute des Girondins qui dominaien t encore à la Convention que les événements se
précipitent.
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Deux exemples de l'atmosphère qui régnait après la charte
du fédéralisme et la victoire des Montagnards.

4 Ventose An Il de la République française.

Le Comité de surveillance révolutionnaire de la Commune de Montpellier
à la Société Populaire.

Citoyen Président,

Nous le faisons passer des précis qu'il est essentiel que la
Société connaisse . Vignoles, l'un des chefs des fédéralismes l'ami de
Durand, le déffenseur des ses principes révolutionnaires a obtenu des
certificat s de civisme de la Société de Marsillargues et de Lunel. Ou ces
sociétés sont bien loin de la ligne révolutionnaire ou elles ont été surprises .
Si elles sont dans le premier cas, elles sont indignes de votre confiance...

Lettre de Barbe , caporal du 1er bataillon de Haute Garonne
(après la trahison de Dumouriez)

Républicains,

L'énergie, la gloire, laMour pour la patrie merritte
Républiquains an ce jour au nom de mes camarades a vous écrire la
présante ou nous avons apris que le traite et parjure Demouriers a thrahy
indig nement la République...

... Le traité éparjure Demouriers demandait un tiran
aparemment que cet indigne scelerat croyait que Brutus était moort mais
non... nous jurons de ne jamain d'être comme cet indigne scelerat car nous
nous rappellerons toujours de ce cher serment du 14 juillet ou nous avons
juré de vivre libre ou mourir.. .
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La genèse de ce qU'OD a appelé le fédéralisme a été faite par les historiens qui
parfois ne sont pas d'a ccord entr' eux. La seule chose qui m'intéresse est d' essayer
de comprendre comment DURAND, qui fi ' avait jamais été un «( meneur », a pu
prendre la tête d'un mouvement fédéraliste dans l'Hérault et s'y investir jusqu' à y
perdre la vie.

Je pense que la pression exercée par les Jacobins sur la Convention a dû
profondément indigner un homme qui, par nature, par éducation, par position
sociale. était ami de l'ordre, de la légalité, supportait mal que le peuple qui, pour
lui, était plutôt la populace se mêlât des affaires publiques.

DURAND n' est pas contre la République, il ne défend pas les royalistes, comme
on l'CD a accusé . n a juré, comme les CHAPTAL, ALBISSON, etc... « Haine et
guerre éter nelle aux tyrans et aux ana rchistes, à to us ceux qui proposeraient
de rétablir la royauté ct tout po uvoir nt tentateur à la souveraineté du
peuple » ct sans doute , il est sincère.

La souveraineté du peuple, pour lui, est représentée par la Convention et par la
nouvelle Constitution. L' assemblée le sent bien, qui, pour désamorcer la rébellion
fédéraliste, se dépêche de la proclamer dès le 24 Juin. Enco re une constitution qui
ne sera pas appliquée, puisque le 10 Octobre, la Convention proclamera que « le
gouvernement de la France est révolutionnaire jusqu'à la paix ».

L'acte constitutionnel arrive à Montpellier le 13 Juillet. Prudemment, ALBISSON,
CHAPTAL, PAVEE et les autres s'y étaient déjà ralliés... DURAND pensait le
faire mais, peut-être s'était-t-il trop engagé. Toujours est-il que le 14 Juillet, par
courrier spécial, arrive un décret d'arrestation des trois animateurs: DURAND ,
FABREGUEITES el ENNEQUIN.

Ce décret déchaîne d'abord la stupeur et un mouvement de sympathie envers
DURAND port é en triomphe. Mais cela ne va pas durer. Il se confirme de plus en
plus que les Montagnards ont triomphé et la prudence commande à beaucoup de se
rallier. Très vite, il va s'a vérer dangereux de se dire ou d'avoir été fédéraliste,
d' avoir suivi dans sa « rébellion » celui qu'on appelle maintenant « le traître
DURAND », « le dictateur DURAND ».

Lui, naïf, finalement peu rompu au jeu po litique se dit déterminé à donner
l' exemple de l' obéissance. Il doit se rendre à Paris pour s' expliquer.

EN ROUTE l'OUR LA MORT

FABREGUEITE, lui, n' a pas attendu. Dès le 14 Juillet, le jour même du décret, il
a sauté à cheval, galopé six jours à bride abattue pour se rendre à la capitale. Son
empressement a fait effet; il a été absous.

DURAND, lui, attend trop. fi ne partira que le 2 Août. Peut-être est-ce la faute de
Pauline ? Elle veut être avec lui pour le soutenir. C'est une preuve d'amour, mais
elle va retarder le voyage. C'est dans une berline attelée de six chevaux qu'on se
déplace en compagnie d'ENNEQUIN qui veut aussi se ju stifier, de deux gardes
nationaux et d' un brigadier.

n faudra trois mois pour atteindre Paris ! Et pendant ce temps, la situation s' est
tendue de plus en plus. On est en pleine dictature robespierrista. la Terreur règne.
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Pourquoi a-t-il faou tant de temps ? Un auteur, J. P. Delpuech dans son livre « Le
calvaire de Jean Jacques Louis Durand » publié en 1951, a raconté, peut- être en le
romançant un peu, tout le voyage. Je ne le ferai donc pas. Je dirai seulement qu'il y
a eu un premier essai par la route norma le de la vallée du Rhône mais on s' est
trouvé arrêté devant Lyon complètement investie parce qu'en pleine rébellion .
Donc, on est revenu, mais on n' a pu rentrer à Montpellier, alors on s'est arrêté à
Lunel-Viel quelque temps. Mais le brigadier. chef de l'escorte, est sommé de
conduire DURAND à Paris. Alors., on s'est remis en route à travers le Massif
Centra l par de mauvaises rout es. DURAND souffre d' une hernie qui menaçait de
s'ét rangler, Pauline s'est aperçue qu ' elle était enceint e. La méfiance régnait dans
les régions traversées. ENNEQUIN, qui rongeait son frein a fini par disparaître
dans la nature. Arrivés à Orléans, la dévou ée Pauline a conseillé à son mari de
l'attendre. Elle ira seule jusqu'à Paris voir ce qui se passe dans la capitale et s' ils y
ont encore des amis. Elle revient avec des nouvelles désastreuses. Elle serait d 'avis
d 'agir comme ENNEQUIN... TI refuse. TI croit qu'il va pouvoir se justifier. n fera
pounant la triste constatation qu'il n' a plus d'amis ni à Paris ni à Montpellier où il
a écrit pou r obtenir des cen ificats de civisme... Même son beau-frère ESTûRC n'a
pas répondu...

C' est le 24 Brumaire An Il (14 Novembre 1793) qu 'il to uche enfin au terme de cet
interminable voyage... La suite, on la devine...

n est immédiatement arrêté, incarcéré à la prison de la force. Pauline, déclarée
suspecte, doit à son état de grossesse, de n' être que mise en état d 'arrestation à
l'h ôtel où elle est descendue, rue Saint Thoma s du Louvre. Les deux époux ne se
reverront plus...

En nivôse (Janvier 1794), 1. 1. DURAND est transféré à la Conciergerie
(antichambre de la mon). n est t raduit devant le Tribunal Révolut ionnaire où il
attend le terrible réquisitoire de FOUQUIER-TINVILLE.

Condamné à mon le Il Janvier 1794, il est exécuté le lendemain. Le rapport de
police dit que « Le condamné en montant les marches de l'échafaud se mit à
r ir e en r épétant : ad ieu mes fr êres » (le ton de ce rapport peint bien
l'atmosphère qui règne alors et la populace mande de ce genre de spectacle qui
insulte le condamné en lui criant : à la guillotine! : c' est affreux .

Je préfère que nou s gardions le souvenir de la dernière lettre que Jean Jacques
écrivit à sa femme comme un adieu, un testament, une affirmation de sa bonne foi
... de sa foi profonde... une lettre que Pauline ne reçut pas, on négligea de la lui
faire parvenir.. . C'est pour cela qu 'on la retrouve aux Archives Nationales. Il faut
la lire
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LA DERNIERE LETrRE DE JEAN-JACQ UES DURAND Pa

A la citoyenne DURAND
Hôtel de l' Union

Rue Saint Thomas du LOU\'1"e N° 26 à Paris

Afa bien aimée,

Ne t 'afflige pas trop, j e t 'assure que je meurs salis/ ait .. la sévérité
des hommes m 'assure la miséricorde de Dieu .. elle exp ie les f autes que j'ai f aites
el prévient celles que j 'aurais pu f aire. Tu connais mes f aiblesses, mOIl extrême
sensibilité : elle nt 'aura peut-être égaré. 1/ est digne de la bonté de Dieu de les
prevenir.

Va, Ile nous séparons point l Je serai toujours avec toi, avec nos
enfants. j e veillerai sur VOlIS. En songeant à moi, sache que je suis là el que je
t 'aime toujours.

Je pardonne à mes ennemis, fais comme moi. lis ont cru bien f aire,
et puis, c 'est moi seul qui me suis perdu. Ne leur imputons rien. Que pe ut-on
imputer aux hommes lorsque Dieu seul fait tout ? C'est lui qui nous sépare lm

moment pour nous réunir plus sûrement et pour nous réunir pour toujours .. tu
vois bien que c 'est nécessaire !

Adieu ma bien aimée, console-toi de la vie par l 'image de
l 'éternité. C 'était celle-ci qu 'il s 'agissait de JX1SSer ensemble, tl n 'y avait de doute
que pour moi. Grâce à Dieu, il n y en a plus.

Adieu ma bien aimée .. moi j e ne te dis pas adieu, mais bonsoir
parce que j e l'ais dormir un moment, un seul moment ! Au r éveil, je reverrai ma
bien aimée, et rien ne pourra plus nous séparer.

J 'embrasse nos enf ants, nos parents, nos amis : l'OUS les cons olerez
de ma mort .. je leur laisse ma vie, j e leur laisse aussi pour exemple. Qu 'ils
apprennent par mafaute à vaincre leur caractère, à modérer leurs JX1SSiOllS, à ne
pas SUi1-Te toujours leur coeur qui peut les égarer .. qu'ils aiment leur patrie
comme j e l 'ai aimée et qu 'ils la servent plus heureusement.

Mes enfants, aime; votre mère et obéisse; lui comme vous feriez à
tous deux. Je lui transmets tous mes droits sur VOltS, elle a les siens el les miens.

Mes chers parents, j e suis fâché de la peine que je VOltS donne ..
l'Dire dou leur est la seule que je sente en ce moment.

Adieu, je vais où le maitre m 'appelle, il m 'ôte du travail au milieu
du j OlIT, je me reposerai jusqu 'au soir : alors tout sera égal entre nous.

Adieu, ma bien aimée, adieu

Ton mari, ton ami éternel
Durand

(Archives nationales, série W 157 Il 323)
Publié dans « La dernière lettre » Prisons et condamnés de la Révolution par
Olivier Blanc).
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Let t r e de l' a bbé Gas ton de Sambuc à Madame Du~and le 23 nivôse an II
12 j anvier 1794 après qu il ait pu voir J .J .Durand jugé le matin

même et condamné a être exécuté dans les vingt -quatre heures :

" Bonsoir. trop malheureuse ami e, j 1 ai eu le bonheur d l embra s s er mon
pauvre Raymond C nom convenu J. VOUS j uge z aisblent. de l 'émotion de
mon âme. Oh 1 quels moments de part et d'autre. je ne les oub lierai
j amai s . J e ne vous dis pas ce qu'i l m' a di t pour vous, l isez dans
votre coeur , vous l ly t r ouverez. Le pauvre . il n'a pas plus de fiel
que vous , quo i qu ' i l connaisse bien ceux qui lui coûtent l a partie .
Imitez son' exemple . Il se j e~te en entier entre les mains de la
Pr ovidence et a une forc e et un cour age qui ce f ont bien plaisir et
qui sont bien au-dessus de sa posit ion . Il ne r et ourner l plus à la
Force et ne pourra même plus vous écrire . Ma i s soye z bien tranquil le .
car . s'il a perdu un ami dans son premier domicile. je lui en ai
pr ocur é un autre dans son second . J ' es père a ller le voi r demain matin
et je vous en donnerai des nouvelles le soir . Cce fut impossible : l e
malheureux avait été exécuté déjà ) . Il me tardera bien de vous
revoi r. Adi eu. plus vous êtes eaI heuxeuse , plus je sens mon
attachement redoubler pour vous . Adieu. de l a fo rce , du courage . et
un abandon entre l es m.::ins de ce l ui qui peut tout • "

L' a bbé Gas ton ut ap porter à .Pauline le bi llet suivant. qu i fut l e
dernier souvenir qu e e garda de son mari ;
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LE CALVAIRE DE PA ULINE

Que va devenir Pauline ? Prisonnière en son hôtel, elle a sans doute entendu te
bruit de la sinistre charrette qui emportait vers la mort celui qu'elle aimait mais il
fallait survivre à cause des enfants. Allait-elle pouvoir les retrouver ? Hélas non,
pas tout de suite, malgré ses demandes réitérées. Ce n'est que plus de trois mois
après, en Floréal. qu'elle sera assignée à rési dence à Rodez, où elle donnera le jour
à son dernier fils qui ne vivra que quelques mois.

C' est pendant cet exil qu'elle apprendra qu 'on est en train de la dépouiller, elle et
ses fils de tous les biens mobiliers et immobiliers qui constituaient la belle fortune
de son mari. Ils sont si nombreux qu 'il faudra plusieurs séances à diverses époques
pour les ven dre, et qu ' eUe put se demander si il lui resterait un jour de quoi élever
ses enfants et si elle ne subsisterait que grâce à la bonté de sa famille. Quelle
douleur aussi de savoir dispersés en des mains étrangères des meubles, des
bibelots, les objets les plis intimes de sa vie de femme heureuse et comblee.

Heureusement, le temps de Robespierre prit fin et un décret du 30 Ventôse An III
ordonna la suspension des ventes des biens des condanmés... Tout n'était pas
encore vendu. Il restait Valflaunès. Elle put récupérer Lanes, J'acheteur étant
incapable de payer. Il y eut aussi BIMAR à Montpellier et CHAZELLES à Saint
Just qui lui rendirent, une entente etant passée, l'un J'hôtel du Parc et l' autre le
domaine Enfin, à la Restauration, un dossier fut constitue pour une indemnisation
éventuelle .

De tout cela, on pourra prendre connaissance dans les annexes...

Au terme de ce récit de la courte vie de Jean-Jacques DURAND, mort à 34 ans,
que faut-il penser de lui '1 Certainement qu 'il ne méritait pas le sort qu'on lui a
réserve.

Enfant gâté, comblé par son père qui rêvait pour lui d'une destinée brillante, il ne
connaissait fort probablement rien de la vie difficile des petites gens. Dien que
d'origine bourgeoise, c'était un aristocra te qui vivait en aristocrate. Mais il était
foncièrement bon et généreux, nourri des philosophes, comme en témoignent dans
sa bibliothèque les portraits de Voltaire el Rousseau, ayant probablement fréquenté
une loge maçonnique comme en témoignent aussi dans ses discours ses allusions à
l'Erre Suprême, acquis aux idees nouvelles.

Rentré en politique presque par hasard, il a cru sincèrement à ce qu'il faisait, à ce
qu' il disait. Mais, il le reconnaît lui-même, il a trop cédé aux élans de son coeur et
pas assez écouté sa raison. TI a manqué en somme de sens politique, ce sens
politique qui permit par exemple à son collègue CAMBACERES de passer à
travers tous les régimes.

La tourmente s'a paisera. DURAND sera réhabilité. C' était t rop tard.

Pauline, sous Je Directoire, pourra regagner Montpellier. EUe élèvera ses enfants
dans le souvenir de leur père, leur demandant de ne pas chercher à le venger, car,
leur dit-elle, dans certaines circonstances, les hommes sont amenés à faire des
choses qu 'ils fi ' auraient jamais faites.

Elle demeurera celle qui signa toujours DARBEYRAC·DURAND et qu'on appela
toujours cc la mairesse ».
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Entrée N°2777
2juin 1993

Élégie: L'aut eur apprend à Livourne l'assassinat du Maire de Montpellier ;
il se sUPe<'se arrivant dans cette ville après ce crime juridique (Mai 1794
3 pages .n8 manuscri tgg)

Que l'aspect de ces lieux autrefois si chéris
inspire de trislesse à mes yeux attendris!
Séduisante gaieté, trésor de l'innocence,
Mon oeil te cherche en vain sur le sol de France,
Tu n'es plus rien pour elle et ces lieux si vantés
Par le dieu d'Epidaure autrefois habités
ne me présentent plus que des objets funestes
que d'affreux monuments des vengeances célestes.
a mes concitoye ns! pourquoi de tant d'affronts
Vois-je l'ignominie empreinte sur vos fronts ?
Habitan ts de l'Hérault, les vertus de vos pères
A votre souvenir ne sont-elles plus chères ?
Sur le front des vieillards une sombre douleur
a sillonné la honte et gravé la terreur,
Plus d'amour : la beauté, languissante el timide
voile tous ses attraits d'une pâleur livide ;
l'enfant, près de sa mère attentif et sérieux
ne l'intéresse plus par ses folâtres jeux.
Tout soupire ou se tait, et cette ivresse
dont brillait autrefois notre fière jeunesse,
ses plaisirs, sa gaieté, charmes de nos climats
dans des coeurs abattus ne se retrouvent pas.

La gue rre a moissonné l'espoir de la patrie,
paralyse les bras de l'active industrie,
dévoré nos trésors, et le fer des bourreaux
a changé nos cités en de vasles tombeaux.
Sous ces marbres pompeux, sous ces hardes politiques
oe l'art sût enchaîner cesondes magnifiques
que l'oe il du voyageur accourai t admirer,
tout accroît mes regrets. tous me force à pleurer.
Les naïades en deuil dans ces palais humides,
L'écho qui retentit de leurs concerts timides,
tous me dit que j 'appelle un ami qui n'est plus...
n n'est plus 1. .. a douleur! a regrets superflus !
Lâches dont le bonheur dut longtemps son ouvrage ,
Vous, ses co ncitoyens! ses amis! Vous, ingrats,

.../...
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Que sa tendre amitié recueillit dans ses bras !
Vous, dont il adoucit tant de fois la misère !
Vous, qui l'aviez nommé votre appui, votre frère,
Et qui, de ses vertus étiez jadis si vains!
Dieu vous en a punis... so us l'effortde ses mains
Une verge de fer vous presse, vous opprime 1...
Eh ! bien ! le ciel est juste. A qui souffre le crime
le plus dur esclavage est un sort mérité .
Rampez, voilà le prix de votre lâcheté...
J'entends vos cris plaintifs épouse infortunée
du meilleur des époux... affreuse destinée !
Pour qui réserves-tu tes injustes rigueurs !
Vertueuse Durand, je ressens vos douleurs.
Pleurez, laissez couler ces précieuses larmes :
Tous mon coeur les recueille ; il Ytrouve des charmes;
A vos tristes soupirs, je mêlerai les miens:
mes pleurs vous répondront : ce sont là mes seuls biens,
Ombre de mon ami, sur ta tombe sanglante,
Permets, sans t'offenser, que ma voix gémissa nte
aux plaintes d'une épouse unisse ses accents.
Sa douleur est la mienne : hélas en d'autres temps
comme elle je connus, j'admirais ta grande âme
comme elle je t'aimais. Témoin de votre flamme,
je sens combien ta perte a dû frapper son coeur;
et lU sais si le mien chérit son bienfaiteur...
charme puissant des coeurs, sainte reconnaissance,
pourquoi faut-il, hélas ! que ta douce influence
cède en ce jour fatal aux plus tristes regrets ?
Ne peux-tu t'exhaler qu'au milieu des cyprès?
Rejeton glorieux du plus vertueux père
que votre âge affranchit de ma douleur amère
Un jour, vous apprendrez l'inj ustice du sort,
comme moi, vos regretshonoreront sa mort.
Mais le ciel vous réserve un plus brillant partage,
Sa mort sera pour vous le plus riche héritage :
Cet échafaud sanglant, qui me remplit d'horreur ,
Sera pour vous, un jour, comme un titre d'honneur,
Vous porterez ce nom que proscrit le crime.
Mais moi, de la Douleur,je parcourrai l'abîme ;
Rien ne peut effacer nos souvenirs cruels:
De mes pleurs, nos regrets doivent être éternels.
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Rue Durand

Conseil municipal de la Ville de Montpellier.
Séance du 6 septembre 1849

Parmentier, Maire

La Rue Durand commence à la place de la Croix de Fer et
finit à la rue du Chemin de Fer de Sète.

Votre commission a pensé que ce nom devait être conservé.
Il rappelle de beaux et de douloureux souvenirs ; il a toujours été justement
honoré et ceux qui en ont hérité sont encore au milieu de nous l'objet de
l'estime et de la considération publique.

Le nom de Durand sera aussi conservé à la rue parallèle à la
rue Saint Roch. C'était à l'entrée de celte rue que se trouvait la maison où
naquit le maire de ce nom qui périt victime de la Te rreur et objet des
regrets les plus légitimes et les plus universels.
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De DURAND Palerme

au Baron DURAND
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CHAPITRE V
", '- ./ -}:

';;"/;:'-:;:' ~' ;;' .( ù<:A/\G.::: :"", ;:::, ,:\:::::·;,::::::::::::}t

' DE DURAND-PALERME
AU

BARON DURAND

LE COUSIN

Tant que Jean-Jacques a vécu, Marie-Jacques n'a été que « le cousin du Maire »,
celui qu'on nommait toujours DlJRAND.PALERM E pour le distinguer du premier
magistrat de la ville. Mais les rapports entre les deux hommes sont demeurés
étroits.

Durant ce temps, Marie-Jacques n' a pas seulement donné ses soins à la maison de
commerce. Il est entré dans la Garde Nationale que commandait E5TüRC. Il y
avait le grade de commandant et plusieurs fois, il convoya des fonds pour le
compte de la Municipalité.

Mais la gestion des affaires en ces périodes troublées l'occupait beaucoup.
Cependant , la protection de son cousin devait lui servir pour la connaissance et
l'obtention de marchés.

En tout cas, la maison François DURAND et fils fonctionn ait bien et DURAND
PALE RA1E était loin d ' être pauvre.

Le 13 Avril 1790 , il se marie en l'église Notre Dame en présence de toute sa
famille. Lui aussi, co mme son cousin, épo use une orpheline, qui elle, n 'appartient
pas à la noblesse. D' aiUeurs, l'époque a déjà quelque peu changé . TI s'agit de
Catherine FAJON, fille et soeur de négociants honorab lement connus en ville.

Dien enten du. avant le mariage, on s'est rendu chez le not aire. François DURAND,
de Perpignan, le père, a fait donation à son fils de 60 000 livres. La dame FAJON a
accordé à sa fiUe 80 000 francs de dot dont 60 000 sont immédiatement versés en
espèces.

Parmi les signataires qui figurent au bas du contrat, comme de l' acte de mariage,
figure celle de « DURAND MAIRE ».

En 1793, Marie-Jacques acquiert pour 144 000 francs un beau domaine vendu aux
enchères. TI s'agit de FONTMAGNE qui fut longtemps avant propriété des
LACROIX DE CASTRIES, puis des RAN Cll1N et que des vicissitudes diverses
ont conduit à cette vente publique. n est encore de nos jours en la possession des
DURAND.

1793 fut, comme ont le sait une année terrible, mais DURAND-PALERME, s'il
suit et épaule son cousin , ne s' implique pa s dans la politique. Cependant, quand
survient la crise du fédéralisme et que les choses se gâtent pour Jean-Jacques, il ne
fait pas bon s'appeler Durand et être le cousin du « traître ».
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Au plus fort de la tension, quand OD est en pleine paranoïa, qu'on voit des ennemis
partout, que les prisons sont pleines, DURAND-PALERME n'échappe pas à la
folie : il est arrêté.

On relève son nom parmi les prisonniers détenus à l' Év êch é, transform é en maison
de détention, avec des membres de la famille BARB EYRAC. Sa détention sera de
courte durée et n' aura pas de conséquences. Mais, je pense qu 'il ne pardonnera pas
cette arrestation, ni Je sort Qui a été réservé à son cousin.

Marie-Jacqu es DURAND sera royaliste. il le dira et il le prouvera .

MONSIEUR DURA."10-FAJON

A partir de la mort de son cousin, Marie-Jacques est le seul Durand montp elliérain
et le cbef unique dans la ville de la maison ( François DURAND et fils ». Il n'en
oublie pas pour autant ses origines perp ignanaises et il noue une collaboration très
étroite avec son plus jeune frère François, de dix ans son cadet qui dirige
maintenant la maison catalane.

Les deux frères vont vivre ainsi une carrière parallèle qui va faire d' eux, comme on
le verra , des personnages import ants.

Les temps ne sont pas faciles. Le commerce maritime est considérablement gêné
par la marine anglaise. Mais pour des hommes entreprenants, qui ont des relations,
les gu erres de la Révolution puis de l' Empire, les besoins énorm es de l' armée, les
trafics, les spéculations sont une occasion de gagner de l'argent.

Marie-Jacques que l'on appelle maintenant M. DURAND-FAJON (il a joint à son
nom celui de sa femme) est un notable montpelli érain bien vu des autorités
impériales.

Mon sieur le baron Nogaret, préfet de l' Empire écrit dans un rapport :

« Jacques DURAND dirige sous la raison de K François DURAND et fils )J une
maison de premier ordre qui partage ses activités entre la banque, la commission
et la spéculation. Il traite avec Marseille, Paris, Perpignan, Barcelone où il a des
maisons (toutes gérées par la f amille Durand) »

L'historien Henri-Michel, dans son étude sur les notables de l'Empire, écrit :

« Montpellier compte sous l 'Empire plus du quart des gros contribuables de
l 'Hérault, les plus riches du Bas-Languedoc, avec des revenus souvent
comparables à ceux des beaux quartiers parisiens. En particulier, des négociants
comme DURAND-FAJON jouissent d'un patrimoine immobilier considérable.
Leur mode de vie est semblable à celui de l 'Ancien Régime el conforme aux idées
du XVIl/ème siècle utilitarisme et philanthrope.

Ces notables, dont certains achèvent une ascension sociale commencée avant la
Révolution -c 'est le cas des Durand- sont des protégés-protecteurs dont le crédit
social se mesure à l 'origine des recommandations dont ils profitent el à
l'efficacité de celles qu 'ils donnent ».
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Bien que ne cachant pas qu 'il est royaliste (mais très modéré), l' Empire va faire de
lui un ju ge au tribunal de commerce, puis un conseiller municipal de Montpellier et
en 1814 un conse iller général de l' Héra ult absolument docile au pouvoir, soucieux
qu ' il est avant tout de la bonne marche de ses affaires.

Pour suivre Henri Michel et montrer qu' il est encore un homme du XV IlIème
siècle, j'ajouterai qu ' il appartint de longues années à la Franc Maçonnerie ct qu 'i l
fut membre du Cercle de la Grande Loge sans que je puisse préciser de dates.

Ce cercle occupera à la Restauration le 1er étage de l'Hôtel Martin de Choisy au
25 de la Grand'Rue.

L'EPISODE DE LA SCA.'lDIJ'lAVIA

A partir de 1812 -petit rappel d'histoire- les choses se gâtent pour J'empereur
Napoléon. Ce sera bientôt la campagne de France. Pour être à la tête de ses
troupes, il a dû confier la régence à sa femme l' impératrice Marie-Louise. Conune
les autres communes de France, Montpellier l' a assurée de sa fidélité et DURAND
FAJON a signé l'adresse avec tes autres con seillers.

Puis en avril 1814, le duc d'Angoulême a débarqué à Bordeaux où il a été accueilli
triompha lement par les royalistes de la ville.

Je rappelle que le duc d'Angoulême est le fils aîné du Comte d'Artois, frère de
Lou is XVI et futur Cha rles X. n est né à Versailles en 1775. a émigré avec son
père dès 1789, a épousé en 1799 sa cousine Marie- Thérèse, Madame Royale, fille
de Louis XVI et seule survivante de la famille.

Dès l' annonce de la cap itulation de Napoléon, la municipalité de Montpellier
s' empresse de virer casaque. EUe vote le 3 Mai 1814 une propo sition d 'envoyer
sur le champ à Na rbonn e six membres du conseil qui seront chargés de porter au
duc d'Angoulême l'hommage respectueux de la municipalité et des habitants de la
ville :

« Elle invite Son Altesse Royale à Montpe llier dont les habitants Ile forment qu 'UII

seul voeu .' celui de vivre et de mourir, s 'il le faut pour Louis Le Désiré » (!).

DURAND-FAJON est sur le moment nommé député. La proposition est refusée le
22 Mai et les cinq autres membres sont nommés au scrutin secret après trois tours.
Preuve qu' il n 'y a pas unanimité au sein du Conseil Municipal, la proposit ion n'a
été vo tée que par 11 votants et repoussée par 10. La délégation a-t-elle eu lieu ? Je
ne saurais le dire.

L'époque est troublée. Les royalistes sont nombreux dans le Midi fis sont assoiffés
de vengeance mais les partisans de l' Empereur, les républicains n'abandonnent pas.
Des événements graves se déroulent un peu partout en particulier dans le Gard.

En Octobre 1814, Montpellier a un nouveau maire : le royaliste DAX D'AXAT.
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DICTIONNAIRE DE BIOGRAPHIE FRANÇAISE
DEAMAT

DURA ND-FAJON frère de Jean-Françoi s (de Perpignan) né à
Perpignan le I I aoû t 1758. Il se livra comme son père au négoce et à
l'armement et devint président du Tribunal de Commerce. Le 22 août 1815, il
fut élu député de l'Hérault et al la prendre place avec la minorité de la chambre
introuvable.

Il s'efforça de soustrai re son dé partement à l'inégalité de la
répartition des 100 millions et publia en 1816 son 'Opinion" sur ce sujet. Cette
même année il donna so n "Opinion sur le projet de loi relatif aux douanes ".

Réélu le 4 octobre 1816, 9 mars 1822, 28 fév rier 1826 et 30
juillet 1830, il siégera au Centre Droit, prit part aux dé bats relatifs au
commerce et aux finances, combattit la politique de Polignac et vota l'ad resse
de s 221 le 16 mars 1830.

Il fut membre du Conseil Supérieur du Commerce et l'un des
plus riches négoc iant s du royaume.

Par lettres du 9 novembre 1816, il est devenu baron hérédita ire .
Il ajou ta à son nom celui de sa femme.

Il est mort à Montpellier le 12 septembre 183 1.©
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En Mars 1815, la confusion est à son comble. On apprend que Napoléon a
débarqué au Golfe Juan. Fort qu' il croit être de l' appui des forces royalistes du
Midi, comptant aussi sur le général GROUCHY qui commande la région, le duc
d'Angoulême va tenter de s'opposer à l' avancée de celui qu' il appelle
« l'Usurpateur ». TI échouera parce que Grouchy fera comme les autres généraux
de Napoléon. Il ne s'opposera pas au « Petit Tondu », Le duc d'Angoulême doit
capituler à La Palud le 9 Avril 1815. Il est emmené prisonnier à Pont Saint Esprit .
il va y demeurer 6 jours.

Que va-t-on faire de lui ? On s'adresse à l' Empereur. Magnanime, celui-ci donne
l'ordre qu'on le libère. Mais le préfet impérial revenu en place est embarrassé :
comment procéder ?

C'est alors que DURAND-FNON rentre en scène. Il se sert de son titre de
conseiller général pour négocier avec le préfet le départ du duc hors de france,
départ que, lui, se charge d' assurer. La proposition est acceptée, sans doute avec
soulagement.

DURAND-FAJON affrète alors un navire suédois « La Sca nd innvia » qui conduit
le prince en Espagne. Mais ce qu' il n'a pas dit au préfet, c' est qu'il a offert au
proscrit, qui se trouve alors dénué de ressources. une somme très importante que
ce dernier a acceptée avec reconna issance.

1 MONSIE UR LE BARON DURAND '

1=

Les Cent Jours ne furent qu' un épisode et après le 18 Juin 1815 ct Waterloo,
Monseigneur le duc d'Angoulême put rentrer en France, cette fois définitivement,
ce qui permit à la municipalité royaliste de Montpellier de lui offiir t'hommage de
sa fidélité à lui même et à tous les Bourbon;

En Août 1815, le registre des délibérations de la ville note :

« Monsieur le Maire (d 'Ax d 'Axat) ayant représenté que Son Altesse Royale
Monseigneur le duc d 'Angoulême était à Toulouse, le Conseil a délib éré qu 'une
députation se rendrait dans cette ville pour )' renouveler l'hommage ».
La députation, présidée par Monsieur le Maire sera composée de Messieurs
DURAND-FAJON, de MASCLARY el PANDIN DE SAINT HIPPOLYfE.

Marie-Jacques DURAND- FAJON allait, à présent, recueillir les bénéfices de sa
générosité. Non seulement il fut remboursé de ses avances d' argent, mais le prince
parla de lui en termes élogieux à son oncle le roi Louis XVIII qui estima qu' il
méritait récompense .

Par une ordonnance en date du 3 Janvier 1816, Ie Roi lui octroyait le titre de baron
et lui att ribuait des armes dans lesquelles figurait un bateau : la Scandinavia. En
voici la description, telle qu'elle figure dans l' armorial :

« Parti au l er d 'azur à IIIl l'aisseau habillé d 'argent voguant sur des ondes de
même et portant au couronnement de la poupe cette inscription : Scand tnavta
f austa.
Au 2ème d 'or à une montagne de sinople mouvant du flanc senestre, surmontée à
dextre d'une étoile de gueule, au chef hochant sur le poste d 'argent chargé d 'une
ancre de sable entour é d 'un câble de gueules ».
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On viv ait alor s sous la Restauration qui ne pouvait être, malgré Je désir manifesté
par certa ins des émigrés qui maintenant rentraient en masse, un retour à l'Ancien
Régime. Toute l'organisation administrat ive, ju diciaire. tout le nouveau système de
mesures initié par la Révolution et codifié par Napoléon allait perdurer.

Au point de vue politique aussi, Loui s XVIII avait compris qu'il ne pouvait être
un roi absolu. Avec de multiples précautions, Sa Majesté « octroya » une Chart e à
ses sujets . fi n'était celles pas question de faire participer le peuple, c'est- à-dire la
majorité des gens. n fallait être riche, payer au moins 1 000 francs d ' impôt (c'était
une grosse somme) pour avoir le droit d 'être électeur.

On dressa donc à Montpellier, comme dans toutes les communes, la liste des plu s
forts contribuables. C'est ainsi que nous y trouvons Monsieur le Baron DURAND
FAJ üN qui est de loin le plus riche de la ville puisqu 'il pa ie ju squ ' à 10 000 francs
d 'impôt, ce qui nous donne une idée de l' étendue de sa fortun e.

Ce qui va lui valoir aussi une carrière politique, beaucoup plus calme que celle qu'à
connue son malheureux cousin. Il va demeure r conseiller municipal de Montpellier.
conseiller général de l'Hérault . Mais sa conduite passée enver s le duc d'Angoulême
lui vaudra d ' être proposé comme candidat et élu déput é à la Chambre des Députés
le 22 Août 181 5.

Il va donc appartenir à cette fameuse assemblée qualifiée de « Chambre
Introuvable ) parce que la majorité des déput és sont des royalistes assoiffés de
vengeance, des « Ultras » plus royalistes que le ro i lui-même.

Il s' y fera remarquer par sa modération . Il n' y jouera donc pas un rôle de « leader »
pas plu s d' ailleurs que dans les assemblées locale et départementale. S'il intervient,
ce n' est que dan s les débat s commerciaux ou financiers où sa compétence est
reconnu e.

Il est réélu député en 1816, 1817 pui s 1822 et 1824 . En 1830. il reçoit la Légion
d'Honneur avec cette citation qui donne à penser car elle est curieuse :

«pour avoir toujours voté en sage et excellent royaliste, pour être un négociant
de premier ordre et avoir 7 à 8 millions de f ortune »

Quand à Louis XVIII succède Charles X. beaucoup plus autoritaire , DURAND
FAJüN, toujours modéré s' oppose au ministre Polignac. On retrouve sa signature
au bas de l' adresse des 221.

On sait que la révolution de 1830 amena sur le trône Lo uis-Philippe d 'Orléans, ce
qui créa scission chez les royalistes, ce qui ne l'empêcha pas d'être encore réélu en
1830 -il est vrai Que chez nous, les orléanistes n' étaient pas en majorité.

Mais Mari e-J acqu es DURAND avait vieilli. Il était proche de sa fin. Il mourut à
Montpellier Je 12 Septembre 1831 à l' âge de 73 ans, dans sa maison de la rue Salle
l'Évêque.

©
M

ém
oi

re
 d

'O
c 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



-- ---- -:---

1

1

1

1

1

1

1

1

©
M

ém
oi

re
 d

'O
c 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



1 ' Y" , LA FO RTUNE' DE MO NSi EUR LE BARO N ;

A sa mort, il laisse à ses enfants entre 8 et 9 millions de francs, tant en valeurs
mobilières qu' immobilières. C'est une très grosse fortune. N'oublions pas qu' il
s' agit de francs-or et que depuis le Consulat jusqu' à la guerre de 14, l'inflation est
un phénomène inconnu en France, ce qui assure aux possédants une très grande
stabilité de revenus, à tel point qu 'est apparue une n ouvelle « profession », celle de
rentier .

Les Durand-Fajon sont désormais des gens « arrivés » ~ ils appartiennent à la très
haut e bourgeoisie et sont alliés, comme nous le verrons, aux grand es familles de la
région.

S'il n'a pas été un grand politique, DURAND-FAJON a été un remarquable
homme d'affaires dans une époque qui n'était pas facile. Après avoir longtemps
vécu dans une économie de guerre, il fallut s' adapter à une économie de paix et à
la nouvelle révolution -industrielle cette fois- qui ouvrait la porte à l' économie
moderne et déjà, il fallait compter avec la concurrence des pays du Nord.

Ce qui faisait la force de la maison François Durand et fils, c'était la collaboration
qui existait avec la branche perpignanaise qui avait essaimé aussi sur Paris et dont
le dynamisme était très grand.

C'est donc en 183 1, une maison de commerce à son apogée que lègue Marie
Jacques à son successeur. Mais c'est aussi la fin de sa grandeur.

Avant d'aller plus loin, jetons un coup d'oeil sur les propriétés immobilières du
baron DURAND.

l, LESPROPIUETES iM M0 8lLl ERES DES DURAND-FAJON i " 1

En premier lieu, nous mettrons F0 1'T MAGNE, déjà cité, parce qu 'acquis dès
1793. Au cours des années, il l' agrandira, en doublera presque la superficie.

A Sète, pour son commerce, il a acquis des maisons et des entrepôts.

Mais sa plus belle acquisition se situera à Montpellier. Le 1er Pluviose an XI
( 1803), il devient prop riétaire au n02 de la rue Salle J'Evêque de 1'1I0TEL DE
GIRARD. Quelques lignes évoqueront la chose. Ce très bel hôtel du XVlIème
siècle appanenait à un Jean Paul de Girard conseiller aux comptes, mort en 1710.
Après des péripéties très longues à raconter, mais exposées par A. Leenhardt dans
son ouvrage sur les vieux hôtels montpelliérains, la résidence appartient à un
marquis Emmanuel de Girard qui meurt en 1786 sans enfant. il laisse donc son
hôtel à un petit neveu Jean de Reversai, comte de Marsac, qui, domicilié à
Toulouse, vend pour 45 000 francs les murs, les glaces et les objets mobiliers fixés
aux murs. L'acheteur est Marie-Jacques. n s'y établira avec sa famille et installera
ses bureaux au rez-de-chaussée. Nous avons vu qu'il y est mort.

Fontmagne et l'Hôtel de Girard constituent les deux plus belles possessions. il faut
y ajouter un domaine à Lattes : celui de GRAl\IENET (domaine de rapport) et
celui de TAl\IERLET qu' il a reçu en 1810, en remboursement des créances qu'il
avait consenties au marquis de Calvisson.
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Notes brèves sur les possessions de
Jacques Durand-Pajon

d'après Albert Leenard/zt

Domaine de Fontmagne (près Castries)

La demeu re appartint d'a bord à une famille qui a longtemps
marqué dan s les annales de la ville : les Ranchin-Fontmagne, famille de
magistrats.

Il semble que ces derniers l'avaient acquise des Lacroix,
qui étaient a lors barons de Castries à la fin du XVIIème sièc le .

Elle passa ensuite par héritage à la famille de Saint Julien
qui avant une seigneurie près de Lodève.

Le domaine fut en 1790 vendu à un Sie ur Pagan, originaire
de Nîmes et négociant à Londres qui ne put le garder longtemps. Saisi en
l'an Il de la République ( 1793), il fut acquis aux enchères par Marie
Jacq ues Durand qui versa les 144 000 livres, montant de l'adj udication aux
créan ciers de Pagan .

Hôtel d e Girard,
2, rue Salle l'Évêque

Construit au XVII ème siècle, vers 1650, il appa rtint à
Jean-Paul de Girard, consei ller à la Cour des Comptes, Aides et Finances.
Il resta dan s la famille de Girard jusqu'à ce qu'un petit neveu le vende pour
48 000 francs le 1er pluviôse An Xl.

A sa succession en 1832, l'hôtel passa à son fil s Achille,
puis au fil s de ce lui-ci Elie. Madame Elie Durand y donnait de s réceptions
brillantes. L'hôtel est encore dans la famille.
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l , ,,: LA l\IAISON FRANCOIS IlURANDDU TEMJ'S D'ACHILLE ::

Achille n 'a pas le génie du commerce de son père. Il accède au pouvoir dans une
période troub lée qui précède la révolution de 1848 et les premières années de la
Seconde République.

Si l' on croit croit Marthe DURAND DE GIRARD qui a écrit une biogra phie de sa
famille, Achille est d 'une générosité excessive. Son étab lissement bancaire prêtait
sur son ordre des sommes considérables à des maisons de commerce ou des
industriels frappés par la crise, ce qui menaça à un certain moment sa propre
stabilité.

Néanmoins, il n'est pas toujours perdant. car. en recouvrement de créances, il
acquiert des immeubles au Pont Juvénal, des casernes de pompiers ! et surtout le
château et Je domaine de Lavérune (voir note en annexe).

A mesure qu'il avance dans l'âge et aussi par ce que la situation économique de
pays évolue et que la concurrence des grandes banques nationales se fait de plus en
plus forte, ses affaires deviennent moins brillantes.

A sa mort, pa rce qu'a ucun de ses fils ne veut prendre la suite, sa veuve entreprend
la liquidation de la banque et de toutes ses affaires commerciales.
En 1889, la maison François Durand et fils de Montpellier n'existe plus.

Elle ne continuera pas non plus à Perpignan où le cousin Justin meurt aussi en
1889. Le cousin Adolphe continuait brillamment à Paris, mais il meurt avant Justin .
Et la banque confiée à un fondé de pouvoir périclite.

Ainsi, quand s'a chève le 19ème siècle, l'aventure commencée au 18ème siècle par
François Durand est terminée.

Les Durand n'ont-ils plus de rôle à jouer ?

1 {{ ; PIII LANTHROl'ES; CATHOU Q UES ET l lOYALISTESi 1

L

Si dans le début du Xxème siècle, avant que ne se déclenche ce cataclysme qu 'a été
la premi ère guerre mondi ale, le rôle des Durand s' amenuise jusqu'à disparaître. Us
n'en demeurent pas moins des partisans actifs dans cett e période qu'on a pu
qualifier de « Delle Epoque » mais qui ne l'a été que pour certains.

S' ils n ' occupent plus aucun mandat électif, s'ils ne sont plus députés, ni conseillers
gén éraux, ni conseillers municipaux, ils s'intéressen t à l' avenir politique du pays.
Ils sont et ils demeurent obstinément royalistes- légitimistes ; ils sont des ( Blancs »
en opposition aux ( Rouges ) républicains. Et à ce titre, ils figuren t parmi les
membres fond ateurs et actionnaires du quotidien régio nal « L'ECLAIR », fondé en
1881 et qui, jusqu'à la fin de la seconde guerre mondiale en 1944, journal de
droite, polémiquera avec le « PETIT ME RIDIONAL » son adve rsaire de gauche.
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LISTE NOMINATIVE DES PRINCIPAUX
SOUSCRIPTEURS .

DU JOURNAL " L'ECLAIR"
Vicomte de Rodez

Achille Durand
Comte A. d'Espoir;

Elie Durand
Louis Valat

Paul de Girard
Aristide Gervais
Fernand Anduze

Marquis de Forton
François de Baichie
Joseph de Fortanier

Roger Huc
Achille Durand

D'Espous de Paul
De Ginestous

Léopold Durand
Mme Elie Durand

. Louis Batigne
Vicomte d'Adhémar

Azaïs père
Albert Giniez

Alphonse Giniez
Marie Azaïs
Paul Fajon

Ale xandre de Vichet
d'Andoque de Sériège

Laure Durand
Eugène D'Espous

Baron Durand de Fontemagne
F. Fabrège

Elie Durand, d'abord membre du Conseil d'Administration du
quotidien, en deviendra le Président et le restera plusieurs années.
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Les deux co usins éta ient mort s. L' un ignominieusement à la fleur de l' âge et son
corp s pourrissant dans une fosse commune, quelque part dans Paris. L' aut re était
mort dans son lit à 73 ans, entouré de sa famille et couvert d'h onneurs. On
l' enterra solennellement dans son tombeau-chapelle du cimetière Saint Lazare.

Mais la vie continuait et il y avait toujours des Durand.

LES HERITIERS

Il Y a d ésormais à Montpellier deux branches de Durand qui ont toutes deux dans
leurs armoiries un bateau , qui n' est pas le même : pour l'une, il rappelle le geste
généreux de Raymond Durand qui sauva la ville de la famine ; pour l'autre. il s'agit
de la Scandinavie qui permit au duc d'Angoulême de quitter Ia France en 18 15.

fi Y a ainsi les DURAND-BARBEYRAC et les DURAND-FAJON. Les deux
branches ont des héritiers.

Les BARBEYRAC, ce sont les fils de Jean-Jacques le guillotiné, élevés par leur
mère Pauline" une veuve d'un e très grande dignité. Comme je désire préserver
l'intimité d'une famille qui compte encore des descendant s, je me born erai à dire
qu'Il s travaillèrent dans la maison François Durand et fils où ils avaient leur place
et particulièrement en Espagne.

L' aîné, Raymond, s'y maria avec une espagnole Joséphine de Cutita . Il fut ensuite
très longtemp s co nsul en Pologne. li sera le seul à avoir une descendance.

Les autres moururent relativement jeunes et sans postérité. Seni le dernier, Paulin,
demeura vingt ans banquie r à Barcelone puis revint à Montpellier où il mourut à 80
ans. D est enterré à côté de sa mère dans l'annexe du cimetière Saint Lazare où
l' on a ramené les sépultu res de l' ancien cimetière de l'Hôpital Général.

Les FAJON, sont eux, les descendants de Marie-Jacques, baron Durand. D laissait
quatre enfants qui se partagèrent son énorme fortune. Deux d'entre eux se
marièrent avec des cousins ou cousines de Perpignan.

L' aîné François-Augustin épousa sa cousine Marie Loui se Durand, mais mourut
jeune , avant son père.

Le second, Louis-François-Frédéric hérita donc du titre de baron et du domaine
de Fontmagne et se maria avec la fille du maire de l'époque, le marquis Dax
d'Axat.

Le troisième est une fille Zèli a qui, avec une respec table dot , épousa le vicomte
Isidore de Fortan.

C'est le quatrième Achille qui a épousé sa cousine Amélie qui hérite de l'Hôtel de
Girard et reprend la maison de commerce.
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Le Châtea u de Lavérune

Il est chargé d'histoire.

Le fief apparti nt d'abord aux Frédol depui s Bérenger de
Frédol en 975 .

Il passe ensuite au Pelet. Louis XIII y loge en 1622. Puis il
est vendu aux GaIlière qui à leur tour le vendent aux Thomas.

Puis la seigneurie est rachetée par l'évêq ue Charles de
Pradel et les évêques y feront de fréqu ents séjours j usqu'à la Révolution .

Il est alors mis en vente comme bien national et acheté en
1791 par Jean-Jacques Brunet.

Ce sont les héritiers de ce dernier, les Palézieux 
Falconnet, banquiers à Naples qui en 1827 le cèdent à Achille Durand en
remboursement des emprunts contractés par leur oncle Brunet.

Il ne semble pas que les Durand aient jamais habité le
château.
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Devenus aussi catholiques militants, on retrouvera des Durand dans l' entourage de
l'Év êché et spécialement le fils d'Achille, Elie Durand. que Monseigneur de
CABRIERE S surnommera « son grand vicaire laïque ». n sera président du conseil
de fabriqu e de Notre Dame des Tables, président de la Société de Saint Jean qui
encoura ge l'a rt chrétien et organise chaque année des auditions musicales d'une
remarquable exécution. Il s' intéressera aussi aux groupements de Frères, aux
services charitables.

Car si l'on ne devait retenir qu'un trait particulier des Durand, ce serait leur
penchant pour la philanthropie.

Comme François, comme Raymond, Marie-Jacques puis Achille puis Elie
s' inté resseront à l'oeuvre, bien entendu catholique, de la Miséricorde.

Les dames Durand y militeront aussi. Zélia de Forton, fille d'Achille en sera un
moment la présidente et elle y rencontrera ses belles-soeurs et nièces.

Les enfants et petits enfants de Pauline en feront de même. Marcelin Durand,
administrateur des hospices a son po rtrait dans r une des salles de la Miséricorde,
rue de la Monn aie.

A la génération suivante, François Durand sera pendant plusieurs années Président
de la Croix Rouge et jouera un rôle actif pendant la première guerre mondiale.

Pendant cette période, les Durand jouissent tranquillement de leur fortune, acquise
par leur s pères, vivant dans leur château ou leur hôtel particulière, setvi par une
domesticité nombreuse.

Dans la rue SaUe l'Év êque, devenue la plus huppée de la ville, logent en 1850 42
notables servis par 54 domestiques dont 7 à 8 en particulier chez les Durand.

On trouve leur nom dans la rubrique mondaine, on vante l' élégant e prestance du
baron Huc, on s'arrache Paulin Durand dans les salons, Madame Elie Durand
reçoit en son hôtel de façon très brillante.

Les deux guerres mondiale s et les dévaluations succe ssives qui en furent les
con séquences n'ont pas plus épargné les Durand que bien d' autres et fait perdre la
place prépondérante qu ' ils occupaient dans la Cité.

Je terminerai ici leur histoire et respecterai la vie de famille de nombreux membres
qu'elle occupe encore aujourd'hui.
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DURAND, un nom banal, que François Durand, l' ancêtre avait réussi à sortir de
l'anonymat ; un nom que ses fils ct petits fils avaient porté au sommet, qui les
classait désormais parmi les membres de la haute société.

Les Durand étaient exceptionnellement doués pour le commerce et les affaires. Je
parle des premi ers : François, Raymond, Marie-Jacques. les perp ignanais. Puis les
successeurs ont été gâchés par la richesse ; ils ont perdu le sens du combat , ils ont
préféré la vie facile que leur assurait leur pat rimoine dans une période de grande
stabilité monétaire et la maison François Durand et Fils a disparu .

Os n'étaient pas doués pour la politiqu e. Le seul qui s'y était aventuré, peut-être
malgré lui, ava it fini tragiquement. Malgré ses mandats renouvelés de conseillers
municipal, conseiller départemental, député, on ne peut pas dire que Durand-Fajon
ait brillé en politique. Je pense qu'il a surtout considéré cela comme un bonneur et
une reconn aissance due à ses mérites de gran d négociant .

Le seul domaine dans lequel les Durand aient vraiment laissé un nom est celui de la
philanthropie, une tradition chez eux depu is l'ancêtre François.

.Pour moi, celui qui m'a le plus intéressée un peu à cause de son sort malheureux
mais aussi parce qu ' il s' écarte de la tra dition familiale, qu' il n' aime pas le
commerce, qu' il est un peu idéaliste et très amoureux de sa femme Pauline, qu'il
appartient encore au XVIllème siècle dont il aime le mode de vie, vous l'avez
deviné c'est Jean-Jacques.

Son cousin, lui, sera pleinement du XIX ème siècle, dura nt lequel il se révé lera et
acquerra son énorme fortun e.

On peut s'interroger et se demander ce qu 'aurait fait Jean-Jacques s'il avait vécu
après la révolution. Serait-il lui aussi rentré dans les affaire ? On peut en douter.

Et pourtant en 1789, c'était Jean-Jacques qui semblait promis au plu-s brillant
avenir. Marie-Jacques n'était que le second.

Comme je le disais en commençant, l'homme n'est pas maître de son destin .
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Annexes
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Exemples des di s t r actions occupant l es s oi r ées de l a s oci é t é
montoe lliéraine vers 1785 :

Cha r ades et Logogriphes. par J . J . Dur and .

CHARADES

1. Mon premier r onge sourdement
Hon second s ' offre à t out pas s an t
Et mon tout sans place certaine
Na i t et croit sur la chair humaine.

2. Mon premier est et commun , et très rare
Mon second s'embellit en passant par sa main
Mon t out fo urn i t au citadin
Un rés i du dont il s e pare.

J . Mon t out . qui dam de mince allure ,
Favorisé de mon dernie r .
Peut s e voir par ce t t e aventure
Fort à l ' a i se dans mon premier .

4 . Conseil à Thêmire
Belle Thémir8. au printemps de votre âge
Redout ez l lart de mon premier .
Si l e besoin vo~ en pr es cr i t l' usage,
Employez t ouj ours mon dernier;
Et lor sque par l e mariage
Le t emps viendr a de vous l i er .
Fa i t es un choix pruden t et sage
Af in que de vot r e esclavage
Vous ne sentiez pas mon entier.

S. Pourquoi de mon second accuser l 'influence
Si l e hasard de mon premier
Vous f ont éprouver con entier 7
Ce n 'est que par votre imprudence •• •

6. Dés i r ez -vous fixer l a f ortune volage 1
Défiez -vous de mon premier .
Voule z-vous du public mériter les suffrages ?
Employez souvent mon dernier.
Du genre humain recherchez-vous l'hommage ?
Pr odui sez mon entier.

7. Mon premier eut j adis l es honneur s de l' aute~ .

Un Grec à mon second reçut le coup morte l .
Et parmi l es acteurs t r ansplantés d l I t alie
Mon tout joue · ma comédie .

8. Près de la tête et des épaules
Est mon premier.
Repétant l a même parole.
J ' i ndique mon dernier.
Quant à mon tout. tu l' es peut-être .
Ami lecteur : tu ne l'es pas 1
Si t on sort t e destine à l'être,
Tu l e ser as 1

( verrue )

( ami don )

( charlot )

( fardeau )

( désast r e)

( merve i l l e )

( Pan t a lon )

( coucou )
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LOGOGRIPHE

Entier. j e suis une êpithète
Incompatible avec la peur .
Mon che f à bas, bonjour à ca valeur 1
Légume trop co ceun , le r iche me rejette

( brave - rd.VI: )

J
1 .

-

o--

..- ." . ..

: ,4
•
\...... . . ~"..

- ......._....._-~ .......

(Ul::il~ )

( Bu t o r)

©
M

ém
oi

re
 d

'O
c 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



73

Commission des revenus nationaux

Le 8 germinal An III, la Commission a écrit aux administrateurs du
district ;

"Vous savez, citoyens qu'un décret du 30 ventôse dernier a ordonné la
suspension des ventes des biens des condamnés et que le même décret a confirm é
toutes les ventes faites.

Le résultat particulier de toutes ces ventes nous est absolument. . "necessaIre...

Le district a obtempéré et a dressé la liste des biens vendus.
Ce qui donne pour Durand :

Jean-Jacques Durand, ex-maire de Montpellier :

- nombre d'articles vendus : 34
- montant des estimations : 653 299 livres
- montant des adjudications: 1 449 750 livres

Les proprié tés Durand se sont bien vendues, probablement en dessous
de leur valeur. Reste à savoir si tout l'argent a été o u sera encaissé.

Il reste que, dans le district, Durand a été et de loin, celui qui à le plus
rapporté à l'État.
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ADHQ 3 17

Vente des biens de Durand comme biens nationaux

21 ven tôse An Il

Une maison dite Auberge du Parc.
Sur le plan du Faubourg de la Sa unerie el le boulevard qui conduit à la fXJr1C de

Latte s. confrontant du Levant le jardin potager du citoyen Serres e l partie celui ayant appartenu au
dit Durand, du midi la maison, tenasse e l jardin potager Durand, du couchant le plan du faubourg ct
le boulevard, du nord la maison du ci toyen Barrier, maî tre de pos te.

Maison composée d'un rez-de-chaussée avec deux C3 YCS. d 'un premier et second
étages.

Adjugée au citoyen Pierre Floues qui fait élection d'a mi au citoyen Jean 8imar,
commiss ionnaire pour la somme de 120 000 livres.

]2 germinal An JI :

Un champ de luzerne vers le grand chemin de Toulouse. Adjugé au citoyen
Salséfts Gas pour 30 000 livres.

28 genninal An Il

Vente des immeubles de Sète. Une maison quai de Bosc où est l'auberge du Grand
Galion . Adjugée à Noël Forest de Sète pour 58 300 livres.

Une maison de la Grand'Rue. Adjugée à Laurent Bousquet pour 59 6(X) livres.

Une maison quai du chantier neuf avec cave cl magasin. Adjugée à Pierre Isaac
Coste, plâtrier pour 8 1 ()(X) livres.

L'ac heteur fait élection d'ami à Jean-Pierre Holler négocian t à Sète.

Une maison cave et magasin, rive neuve, rue nouvelle. Adjugée à Pierre Isaac
Coste qui fait élection d'ami pour Jean-Pierre Holles 70 100 livres.

Une maison en trois parties, cour ct magasins à la suite, quai du Chantier neuf.
Adjugée à Nougaret Aimé, architecte JXlur 186 ()(X) livres.

12 eenninal An Il :

On vend le domaine de Lattes ~ environ 196 sctérées 112 consistant en :

Une ménagerie composée du logement du paire , écurie, bergerie, greni er à paille,
cour, jard in, four à cuire le pain, un petit jardin clos de mura illes dans lequel il y a un puits à fl eur
de terre, deux champs de contenance ensemble de 124 set.1/2, un herme d'environ 20 set., six prés
ensemble 47 set 112, un canis d'environ 3 set. et un lopin de terre d'environ 1/2 set.

Adjugé 80 ()(X) livres à Benoit Coulet

Quelques jours avant on avait vendu une pièce de vigne à Lavérune pour 825
livres à Pierre Arnaud.
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Vente des biens de Dumnd guillotin é
comme biens nationau x

4 fru cti dor An Il

Vente en un seul bloc du domaine de Just (Saint Just) avec maisonnages, éc uries,
pail lères, cours c l ja rdin.

Vignes, terres semées. terres labourables aux terroi rs de Just - Lansargues -

Adjugé au citoyen Jean Jaoul qui fait élec tion d'am i à Auguste Chaze lles de
Montpellier pour 160 <XX) livres .

24 fructidor An II

Vente en deux lots du domaine de Lunel Viel :

- 1er lot : une superbe maison de maître bâtie à neuf avec toutes les com modités
possibl es, à laquelle est joint un jardin avec un puits à roue, une ménagerie, écurie, basse-cour,
moulin à huile.

72 sétérées de terres labourables dont certaines sont semées en sainfoin. un pré,
112 sétérécs de vignes, 18 set. d 'olive ttes, 48 set. de bois.

Adju gé au citoyen Foumiga qui fait élection d'am i à Joseph Carrière de
Montpell ier pou r 182 000 livres.

- 2~me lot : une superbe ménagerie en deux corps de bâtiments où sont des
écuries, remises, bergeries, greniers à foin, cuves vinaires, celliers, logemen ts pour le maître ct les
domestiques. le tout nouvell ement construit ou réparé.

ISO setérées de terres labourables, vignes entourées d'une gra nde quant ité
d 'ol iv ie rs pouvant fournir ISO cartes d'huile.

Adjugé à Auguste Delon de Montpellier pour ISO 000 livres.

En frimaire An Jl I

Vente des biens de Georges d'Orques (Sai nt Georges). La vente va se poursuivre
durant trois jours : les 3, 4 ct 5 frimaire en une quantité de petits lots :

- Comme bâtiments : une maison, 2 basses-cours, un hangar, un petit jardin avec
puits,2 cuves en pierre , écurie, grenier à foin, chambres, cuisine, salon, tcrrassc.Ie tout en bon état.

Adjugé à un nommé Sai nt-Pierre, administrateur du district pour 20 300 livres.

- un magasin ou vinal avec 2 cuves vinaires.
Adjugé à Laure nt Albieu de Georges pour 5 325liH es

Le res te de la vente comprend de nombreuses vignes (l I) de valeur variab le, 4
olive ttes , un verger, un champ, un herme.

Tout cela acheté par des propriétaires de l'end roit ou des villages voisins. Les
meill eurs lots étant acquis par le nommé Saint Pierre.
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LES BIENS DE VALFLAUNES

LA MÉTAIRIE (MAS RI G AUD)

L'expertise des cabeaux a été faite par Imbert, maréchal . qui a prêté serment
devant Jean Louis Bruguière, le juge de paix de Claret. .

Il note :

• une mule de six ans estimée
- une mule hors d'âge
. Une mule hors d'âge
- un mulet
- une âne sse de 3 ans
- 8 colliers pur charrette
- 3 colliers pour labourage
- une paire de boeufs de 6 ans
- une paire de boeufs hors d'âge
- les ? de labourage
- un mauvais tombereau
- un char à boeufs
- une charrette

Dans la bergerie

- 263 moutons à
- 50 doublcns mâles à
- 52 doubl cns femelles à
- 183 béligasses à
- 340 brebis à
- 62 claies - Il peaux de moutons.

800H
240H
5SOH
120 H
lSOH
250 H
60 H

650H
900 H
40H
140H
200 H
300 h

15 H la pièce
16 H la pièce
15 H la pièce
I l H la pièce
13 H 15 sols pièce

vides.
Dans les revenus de la ménagerie, il faut ajouter 22 tonneaux pleins de vin - 22

Une quantité de bois qu 'on ne peut estimer.

Da ns les granges

- III setiers 2 cartes de touzelle
- 13 setiers de seigle de bonne qualité
- 20 setiers de seigle très mauvaise qualité
- 32 setiers 2 cartes d'avoine.

5 tonneaux de piquette qu e les valets ne veu lent pas boire. 7 pigeons.

Le 22 germinal An II s'est déroulée à ValOaunès la ven te du mobilier du château .
qui n'est qu'une grande mai son de campagne cossue avec un parc.

La garde en avai t été confiée au citoyen G. Durand du bataillon révolutionnaire de
Montpell ie r.

L'estimation du mobi lier s'est faite en présen ce des citoyens de Valflaunès : Mazel
père ct Bruguière fils de Landre qui ont été les principaux acheteurs .

L'expert tapissier en avant fixé le montant à 3 487 H et la vente a rapporté
3361 H.

Il es t vrai que la demeure n'était occupé que par l'age nt de Durand. La seule pièce
bien meublée était une grande chambre au 1er étage avec: un lit de noyer, une paillasse , deu x
matelas . un garnirnent de lit de toile blanche, deux bergères et deux chaises garnies de cotonnade
rayée j aune et bleue, deux rideaux de coton assortis , un sofa de bois sculpté garni de son matelas,
14 coussins de bergère, un miroir de toilette, 9 chaises de bois, un prie -Dieu.
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La vente des bien de J ean-Jacques Durand

Les biens meubles de sa maison de laGrand Rue.

Quatre jours seront nécessaires pour en faire l'inventaire dont voici un résumé.

Le 18 pluviôse An Il :
On inventorie d'abord le rez-de-chaussée où sont les c uisines, puis le prem ier

On trouve dans la lingerie : 59 chemises d'homme. 36 chemises de femme . 26 cols
en mousseline. 27 paires de bas de soie, coton ou fil , 9 paires de bas de soie blancs plus des robes,
des jupons, des déshabillés , des peignoirs etc ... plus du linge de maison.

On trouv e encore cc jour-là au 1er étage : une petite chambre. un ca binet de
toilette, une salle à manger, une autre peli te salle à manger, un petit office .

Le 19 pluviôse :
l'inventaire du 1er étage se poursuit par les grands appartements : on trou ve

d'abord une antichambre sur l'escal ier , une chambre donnant sur la cour, un ca bine t de toile tte
(desc ription des meubl es ct objet qu'ils contiennent). Puis chambre à coucher donnant sur la rue :
tapisserie de 12 pan s 1/2 de hauteur avec baguette dorée garn iture de lit à la turque. draperies et
baldaquin glace de cheminée en 2 parties . Six fauteuils, deux bergères, quatre cabriolets garni s de
brocatelles, quat re chaises garnies de satin broché une pendule de Couturier horloger à Pari s.

Un salon à côté avec tapisserie aux murs comme à la c ham bre. Un sofa, huit
fauteuils, deux go ndoles , six cabriolets, un écran de cheminée , une grande lantern e en or mou lu, une
table dorée, 2 glaces

Le 20 "'entôse :
on inventorie le second étage . Il renferme les chambres d'enfant, la bibliothèq ue et

le cabinet de travail.
- une chambre occupée par la nourrice des enfants Durand
- une petite chambre donn ant sur l'escalier
- une chambre donnant sur la cour
- la chambre des enfants
- un lieu à l'anglaise
- un peti t cabi net attenant.

Puis donnan t sur la rue le cabinet de travai l avec 2 grands bureaux en acajou. un
secrétaire en marqueterie, une grande bibliothèque. un portefeuille en maroquin. de s portraits de
famille et de peti ts médaillons représentan t Voltaire. Rousseau. Mirabeau.

A côté dans un second cabinet: bergères . fauteuils, cabriolets et une grande
bibliothèque faisant tout Je tour de la pièce et renfermant 458 volumes de tout format.

Le lendemain on inventorie le 3 ème étage, celui des domestiques.

Ceci très rés umé nous donne idée de l'aisance dan s laquell e vivait Durand.
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Vente de biens nationaux
2 a rnches annonce nt la vent e- des biens meubles de Durand à Saint .Iust

et Lunel Viel

Onze Ventôse An III (vieux style 1er mars 1795)

Vente dans la commune de Lunel Viel des coteaux des domaines de Lunel Veil cl Sain t Just :
6 mu les - une ânesse - 60 brebis avec 21 agneaux - outil s aratoires, couvertes, draps , ton neaux,
pressoir, charrettes, tombereaux et autres objets de ménagerie ou pour le moulin à huile.

18 ventôse An III ( 8 man; 1795)

Suite de la vente des coteaux de Saint Just ct Lunel Viel. 5 mules - outils aratoires, couvertes, draps .
tonneau x. pressoi r, tombereaux et autres obje ts de ménagerie .

.
La l'c nte du mobili er de Lunel Viel avait cu lieu le 25 thermidor A n II cl ava it

rapporté en trois séances un total de 8 027 livres 4 so ls.

La vente des coteaux de la ménagerie de Lunel Viel a rapporté le I l ven tôse An
III et au cours de 7 séances la somme de 36 603 livres 4 sols .

Une vente curieuse : le Il messidor on a vendu à Lattes : 20 (XX) demi-pintes de
verre noir ct de 4 à 5(X) pots à tabac d 'une forme qui n'est pas usi tée dans le commerce adjugés au
citoyen Boichon pour 2545 livres. .

Vente de biens de Durand, guill otiné. comme biens na tionaux.

ADD Q 316

2 1 ventôse An Il

Vente des maisons de Montpellier

Une maison . isle du Louvre. section de la Sonnerie composée d'un rez-de
chaussée avec caves ct cavots (sic) premier, second et troisième étages.

Adjugée à Nicolas Fauchet. négociant pour 70 5(X) livres.

Une maison située isle Brou ssonne t. sec tion de la Sonnerie (sic) confrontant au
livran t la rue de l'A rgenterie. compos ée d'un rez-de-chaussée avec trois bouti ques. caves et cavots . .
un premier. second et troisième étages.

Adjugée à Pierre Brun . colporteur pour 33 100 livres.

Une maison , remi se. écurie . magasin . jardin. potager et logement du jardinier avec
son pui ts à roue. entrée sur le plan du fau bourg de la Sonnerie con frontant du midi le ruisseau des
Aiguerelles. du nord l'auberge du Parc.

Rez-de-chaussée . trois caves, un cavet, premie r et second é tage. un jard in.
Adj ugée à Nougaret, architecte pour 67 100 livres.
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